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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par
F. Lecomte, colonel föderal; E. Ruchonnet, major federal d'artillerie;

Jules Dümur, capitaine federal du genie.

N° 9. Lausanne, le 18 Mai 1868. XIII6 Anne'e.
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MAGASINAGE DES ARMES DANS LES CANTONS.

Message du Conseil federal äl'Assemblee federale du i6 octobre i865(^).

Tit.,
Par arröte du 17 juillet dernier, vous avez renvoyö au Conseil

föderal son rapport d||ler juillet 1865 concernant plusieurs postulats
relatifs ä Tintroduclion du nouvel armement de Tinfanterie, par la
raison que le message du Conseil federal relatif au postulat du Conseil
des Etats du 31 juillet 1863, qui demandait rapport et propositions
touchant le systöme de magasinage dans les cantons, ne contenait pas
la proposition demandöe.

Le Conseil federal a utilise cet intervalle de temps pour faire
recueillir par le Döpartement militaire des renseignements sur Telat
du magasinage dans Ies difförents cantons. II resulte des renseignements

recueillis que les armes sont conservees dans les arsenaux des

cantons de Lucerne, Uri, Schwytz, Unterwald-le-Haut, Unlerwald-le-
Bas, Zoug, Fribourg, Bäle-Campagne, Appenzell (R. F.), Grisons et
Tessin. Zurich conserve dans les arsenaux les fusils du genie.
Neuchätel ceux du parc. Les pistolets de cavalerie sont magasinös ä Zurich
(le deuxieme seulement), Lucerne et Schwytz. La capote est conservee

(') Ce message qui n'a 6te remis qu'en manuscrit lors de la deliberation des
Chambres est donne ici k titre de complement, attendu qu'il prend une nouvelle
importance par le fait des nouveaux fusils.
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